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(carte d’identité 
électronique ) 

2. Vers une identité électronique ?

3. Le GIP à vos côtés
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 16 mars 2021 
Présentation publique de la nouvelle CNIe française, 
début du déploiement progressif

 14 juin 2021 : Déploiement en Bourgogne 
Franche-Comté

 2 août 2021 
Déploiement général pour toute la France
 Les anciennes CNI en cours de validité après le 2 

août seront toujours valables jusqu’à expiration

 août 2031
Les CNI anciens modèles ne permettront plus de 
voyager dans les autres pays européens

 Modernisation du format et du visuel
 Intégration des empreintes digitales 

(comme pour le passeport)
 Conforme aux exigences de sécurité 

demandées aux pays membres de l’UE

 Les données collectées
 La procédure de demande et 

de collecte en mairie
 Les usages à ce stade
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Carte interactive 
représentant les communes 
de BFC délivrant des titres 
d’identité

Cliquez ici pour accéder à la 
carte en ligne

Réalisée par

144 communes délivrent des titres d’identité

https://cartes.ternum-bfc.fr/?config=apps/gip-territoires-numeriques-bfc/titre-identite.xml
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Prise de rendez-vous en mairie
Par téléphone ou à l’accueil Constitution du dossier

Enregistrement des pièces en ligne
Vérification, scan, empreintes, signature

Transmission au centre d’expertise des titres 
Télétransmission sécurisée

Centre basé à Nevers, traite les demandes de toute la BFC

Validation 
par le centre des titres de Nevers

Délai moyen 
3 semaines

Edition du titre par l’imprimerie 
nationale pour les passeports et CNie

Centre à Limoges pour les Cni jusqu’à présent

Livraison du titre 
sous pli sécurisé 

Au fil de leur fabrication Remise du titre
Enregistrement dans le système

Alerte SMS
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Exemple d’une commune de plus de 3000 habitants : 4 
personnes habilitées au sein du service « Accueil Population »
Formation initiale des agents dispensée par l’ANTS. Les 
détenteurs des cartes sécurisées sont identifiés par la 
Préfecture.

• Carte personnelle sécurisée de l’agent habilité pour se 
connecter au système de saisie d’une demande de titre

• Système et matériel fournis par l’Etat
• Une fois le dossier télétransmis pour instruction au centre 

de Nevers, la mairie n’y a plus accès
• Lors de la réception de l’enveloppe contenant le titre, un 

code barre à scanner permet l’envoi d’une notification 
SMS au demandeur

2 possibilités pour compléter le dossier : 
• Soit, formulaire papier sur place, en mairie (Cerfa n°12100*02)
• Soit préalablement en ligne, sur le Site ANTS

Possibilité de suivre l’évolution de sa demande directement en ligne 
tout le long du parcours du dossier
Notification SMS lorsque la pièce est disponible en mairie

https://passeport.ants.gouv.fr/Services-associes/Realiser-une-pre-demande-de-carte-nationale-d-identite-CNI
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Nom, prénom,
date et lieu de naissance, 
sexe, taille, 
nationalité, 
adresse, 
date de délivrance, 
date de fin de validité, 
numéro de la carte, 
photographie numérisée, 
empreintes digitales numérisées

Source infographie : France Bleue
https://www.francebleu.fr/infos/societe/la-nouvelle-carte-nationale-d-identite-numerique-presentee-aujourd-hui-1615872460

https://www.francebleu.fr/infos/societe/la-nouvelle-carte-nationale-d-identite-numerique-presentee-aujourd-hui-1615872460
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L’ (1,3 million d’habitants), pionnier européen
 des services de l’Etat estonien sont 100% dématérialisés
 : carte d’identité électronique et signature électronique
 des habitants ont une CNIe, associée à des applications mobiles 

d’identification et signature électronique

Sont déjà équipés de leur carte 
d’identité électronique aux normes 

européennes

https://e-estonia.com/
https://e-estonia.com/
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https://youtu.be/K7qtNvabX3c

https://youtu.be/K7qtNvabX3c
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Enquête Ifop pour Acteurs Publics/EY (mars-avril 2021)

des Français 

estiment de disposer d’une 
identité numérique sécurisée

• Pour mener des 

(44%), 
• pour à 

l’aéroport (42%), 
• pour (36%)

des Français font 

au ministère de 
l’intérieur et aux préfectures pour 
garantir cette identité numérique 

sécurisée

demanderait sa 
carte d’identité à puce

Au-delà de la carte 
électronique se pose plus 
largement la question de 
l’identité numérique

Des efforts de pédagogie
restent à faire
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Rapport BCG&EY-Parthenon pour la DITP (2019), dans Acteurs Publics, mars-avril 2021

• Usages régaliens
• Usages privés
• Usages à inventer…



Accompagner les élus et agents à 
appréhender les enjeux de la CNIe et de 
l’identité numérique

Contribuer à la définition des 
nouveaux usages 

Proposer des outils numériques tirant 
avantage de l’identité numérique pour 
améliorer les services rendus aux 
citoyens



Ouverture des créneaux

Visualisation du planning

Envoi automatique 
de confirmation

Envoi automatique 
de rappel

Choix de créneau(x)

Consultation des créneaux disponibles sur 
le site web de la collectivité

Réception de confirmation

Modification / suppression de RDV

Définition des guichets dans l’espace 
d’administration du site web de la commune

(titres d’identité, urbanisme, …)
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: 
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/La-nouvelle-carte-
nationale-d-identite

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/La-nouvelle-carte-
nationale-d-identite/Foire-aux-questions-La-nouvelle-carte-nationale-d-identite

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14894

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/La-nouvelle-carte-nationale-d-identite
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/La-nouvelle-carte-nationale-d-identite/Foire-aux-questions-La-nouvelle-carte-nationale-d-identite
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14894


• Arrêté du 11 mai 2021 portant application du décret n° 2021-279 du 13 mars 2021 portant diverses dispositions relatives à la carte 

nationale d'identité et au traitement de données à caractère personnel dénommé « titres électroniques sécurisés » (TES) 

• Décret n° 2021-279 du 13 mars 2021 portant diverses dispositions relatives à la carte nationale d'identité et au traitement de données 

à caractère personnel dénommé « titres électroniques sécurisés » (TES) 

• Arrêté du 13 mars 2021 portant application de l'article 4-4 du décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 modifié instituant la carte 

• Arrêté du 13 mars 2021 portant application de l'article 4-3 du décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 modifié instituant la carte 

nationale d'identité 

• Arrêté du 13 mars 2021 portant application dans les départements de l'Oise et de la Seine-Maritime du décret n° 2021-279 du 13 

mars 2021 portant diverses dispositions relatives à la carte nationale d'identité et au traitement de données à caractère personnel 

dénommé « titres électroniques sécurisés » (TES) 

• Arrêté du 13 mars 2021 portant application dans le département de La Réunion du décret n° 2021-279 du 13 mars 2021 portant 

diverses dispositions relatives à la carte nationale d'identité et au traitement de données à caractère personnel dénommé « titres 

électroniques sécurisés » (TES) 

• Règlement (UE) 2019/1157 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif au renforcement de la sécurité des cartes 

d'identité des citoyens de l'Union et des documents de séjour délivrés aux citoyens de l'Union et aux membres de leur famille

exerçant leur droit à la libre circulation 
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https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2021/5/11/INTD2114680A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2021/3/13/INTD2104790D/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2021/3/13/INTD2108378A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2021/3/13/INTD2108390A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043246882
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2021/3/13/INTD2108397A/jo/texte
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R1157:~:text=R%C3%A8glement%20(UE)%202019%2F1157,circulation%20(Texte%20pr%C3%A9sentant%20de%20l'

